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----------

ARTICLE 56

À l’alinéa 44, supprimer les mots :

« s’il y a intérêt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’emploi de directeur général de services des conseils de territoire est maintenu « s’il y a intérêt » 
selon l’article du Gouvernement. Cet amendement de suppression est cohérent avec la volonté de 
maintenir les conseils de territoire et par conséquent les directeurs généraux de service. Ils sont 
indispensables à la mise en oeuvre des choix politiques des élus et au bon fonctionnement de 
l’ensemble des services. 


